
















Panel d’observation des pratiques et des 
conditions d’exercice en médecine générale 
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Vers un observatoire régional 
Des pathologies prises en charge par les médecins généralistes libéraux
L’URML Bourgogne a signé un partenariat de 

trois ans avec la S.F.M.G, société savante de 

médecine générale, afi n de mettre en place cet 

observatoire sur le modèle de l’Observatoire de 

la Médecine Générale créé en 1993.

Cet Observatoire est alimenté par le recueil en 

continu au cabinet médical et en temps réel, 

de données médicales structurées (diagnostics 

et prescriptions), d’un réseau de médecins 

généralistes informatisés. 

Il met à la disposition de tous, sur un site internet 

dédié (http:\\omg.sfmg.org), des informations 

sur la pratique réelle des médecins généralistes 

libéraux, sur l’évolution des problèmes de santé 

et leur prise en charge en soins primaires.

L’URML Bourgogne accompagne le recrutement 

et la formation de 30 médecins « investigateurs ». 

Chacun d’entre eux, membre de l’Observatoire, 

peut accéder à ses propres données et les 

comparer à celles du groupe.

L’URML Bourgogne participe depuis 2007 à 

un Panel d’Observation des Pratiques et des 

Conditions d’exercice des médecins généralistes 

et ce en partenariat avec la DREES, les ORS et les 

URMLs de 5 régions métropolitaines.

A travers le suivi de 250 médecins bourguignons, 

le panel est un dispositif d’observation sur 

les pratiques des médecins de notre région 

comparées à celles de 4 autres régions (PACA, 

Basse Normandie, Bretagne et Pays de la Loire) 

présentant des caractéristiques contrastées 

en terme de population de médecins, de 

densité médicale et de caractéristiques 

sociodémographiques (taille de la population, 

degré d’urbanisation, part de la population 

âgée, …), ceci afi n de percevoir les éventuelles 

diff érences d’organisation et de modalités de la 

pratique liées à ces environnements distincts.

Le panel a permis notamment d’enquêter sur 

l’environnement professionnel des médecins 

généralistes et sur leur organisation au travail, 

sur leur activité, leurs conditions d’exercice, sur 

leur avis par rapport aux modes de rémunération 

et enfi n sur leur état de santé physique et 

psychique.

Les caractéristiques de la 

région Bourgogne sont 

mises en relief grâce à la 

participation de l’URML à 

ce panel qui est reconduit 

pour 3 ans et qui permettra 

dorénavant de comparer le 

profi l de chaque région avec un 

panel national.

La Profession a besoin de 

données afi n de justifi er de 

l’activité auprès de la future ARS 

et de montrer la réalité de la 

pratique de la médecine générale 

actuelle.

MÉTHODE
A l'initiative de la DREES, en partenariat avec la FNORS, les ORSet les URML des régions concernées, un panel a été constituéregroupant des médecins généralistes libéraux exerçant dans 5 régions et présentant des caractéristiques contrastées entermes de populations de médecins, de densités médicales (sur-denses : PACA ; sous-denses : Basse-Normandie, moyennementdenses : Bourgogne, Bretagne et Pays de la Loire) et decaractéristiques sociodémographiques (taille de la population,degré d’urbanisation, part de la population âgée,…), ceci afinde percevoir les éventuelles différences d’organisation et demodalités de la pratique liées à ces environnements distincts.

Construction de l�Øchantillon
La base de sondage a été obtenue à partir du répertoire ADELIqui recense l’ensemble des professions de santé réglementéespar le code de la santé de la famille et de l’aide sociale. Lesmédecins avec un mode d’exercice particulier exclusif(homéopathie, acupuncture, ostéopathie,…) ou une activitéspécifique (échographie, radiologie, SOS médecins…) ont étéexclus, ainsi que les médecins ayant des projets de mobilité oude cessation d’activité à l’horizon de 3 mois. L’échantillon a étépréalablement stratifié sur le sexe, l’âge (moins de 45 ans, 45 à52 ans, 53 ans et plus) et le type de la commune d’exercice dumédecin (commune urbaine, multipolarisée, rurale1). Leséchantillons dans chaque région sont de ce point de vuereprésentatifs de la population de médecins généralistes libéraux.Au total, 4 592 médecins ont été sollicités par courrier puis partéléphone (entretiens réalisés à l’aide du système CATI :Computer Assisted Telephone Interview) pour aboutir à unéchantillon de 1901 répondants. Les taux de sondage variaientde 1 médecin pour 11 en PACA à 1 pour 6 en Bourgogne.

Nota Bene : Sur cette première enquête, le panel Bourguignonn’incluait pas de médecins issus du département de l’Yonne.Ces derniers ont rejoint le panel à l’occasion de la 2e vagued’enquêtes.

Qui sont les 
participants au panel ?

DES HOMMES DANS PLUS DE
SEPT CAS SUR DIX
Une large majorité de médecins participant
au panel en Bourgogne sont des hommes
(72,2%). Selon les données de la Drees au
1er janvier 2007, sur les 1 638 généralistes
bourguignons exerçant en cabinet, 71,4%
sont des hommes(2). 
L'âge moyen des médecins généralistes du
panel est de 51,9 ans chez les hommes et
47,3 ans chez les femmes. Plus des deux tiers
des médecins du panel ont entre 45 et 59 ans.

EXER˙ANT EN MAJORITÉ HORS
ZONES URBAINES
Par définition l'échantillon de médecins
sollicités pour faire partie du panel devait
représenter la diversité des lieux d'exercice
dans la région selon trois types de zones
géographiques : espace rural, communemono ou multipolarisØe et pôle urbain.
Ainsi près de la moitié des médecins
panélistes exercent en milieu urbain (42%
de la population bourguignonne y était
domiciliée au RP de 1999), un tiers des
médecins exerce en milieu rural (33% de
la population y vivant en 1999), et un
quart en espace mono/multipolarisé (26%). 

RÉPARTITION SELON
L'ÂGE DES MÉDECINS
DU PANEL ET DE
L'ENSEMBLE DES
GÉNÉRALISTES
BOURGUIGNONS
EXERÇANT EN CABINET
EN 2007

22 18 14 10 6 2 2 6 10

Moins de 30 ans

30 à 34 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 ans et plus

Médecins en Bourgogne Médecins du panel

HOMMES FEMMES

Sources : Drees, ORS-URML
Bourgogne, Panel
d'observation des pratiques et
des conditions d'exercice en
médecine générale

ESPACES
URBAINS ET RURAUX 
EN BOURGOGNE

Sources : Insee Bourgogne,
Drees, ORS-URML Bourgogne,
Panel d'observation des
pratiques et des conditions
d'exercice en médecine générale

1 Les médecins seront sélectionnés selon une procédure de tirage aléatoirestratifié. Les strates ont été constituées du sexe (2 modalités), de l’âge(3 modalités) et d’un indicateur lié au type de la commune d’exercice(ZAU) (3 modalités). Soit, 16 strates au total au sein de chaque région
(cf. annexe 1).2 D.SICART, Les médecins. Estimations au 1er janvier 2007, Drees,document de travail série statistiques, n°115, août 2007

DÉFINITIONS
• L'espace à dominante rurale, ou espace rural, regroupe l'ensemble des

petites unités urbaines et communes rurales n'appartenant pas à
l'espace à dominante urbaine (pôles urbains, couronnes périurbaines 
et communes multipolarisées).

• Une commune monopolarisØe est une commune appartenant à la
couronne périurbaine d'une aire urbaine.

• Une commune multipolarisØe est une commune rurale ou une unité
urbaine située hors des aires urbaines, dont au moins 40 % de la
population résidente ayant un emploi travaille dans plusieurs aires
urbaines, sans atteindre ce seuil avec une seule d'entre elles, et qui
forment avec elles un ensemble d'un seul tenant.

• Le pôle urbain est une unité urbaine offrant au moins 5000 emplois et
qui n'est pas située dans la couronne périurbaine d'un autre pôle urbain.

PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
Les données comparées ont été testées statistiquement afin de donner un
sens aux différences observées. Les tests ont été jugés significatifs avec un
risque d’erreur de 5%. Seules les proportions variant de manière
significative, figurent dans ce document.

Espace à dominante urbaine
Pôles urbains 
Communes monopôlarisées
Communes multipôlarisées

Espace à dominante rurale
Pôle d'emploi 
de l'espace rural
Couronnes des pôles 
d'emploi de l'espace rural
Autres communes de 
l'espace à dominante rurale

Limite de       canton        département

121 panélistes
49
panélistes

80
panélistes

A travers le suivi de 250 mØdecins reprØsentant l’ensemble des gØnØralistes de Bourgogne, le panelconstitue un dispositif d’observation des pratiques en mØdecine gØnØrale. La rØpartition selon legenre, l’âge et la zone gØographique est conforme à la rØpartition de l’ensemble des gØnØralistespar principe puisqu’il s’agissait des 3 critŁres de stratification retenus dans le protocole(1).
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Enquête sur

 l’environnement professionnel

 du médecin généraliste

Analyse régionale réalisée conjointement par

Bernadette Lemery et Caroline Bonnet

de l’Observatoire Régional de la Santé

et par le Dr Catherine Aubry et Carole Colin

de l’Union Régionale des Médecins Libéraux de Bourgogne.

de médecins généralistes
Le panel 

en Bourgogne

MÉTHODE

A l'initiative de la DREES, en partenariat avec la

FNORS, les ORS et les URML des régions concernées,

un panel a été constitué regroupant des médecins

généralistes libéraux exerçant dans 

5 régions et présentant des caractéristiques

contrastées en termes de populations de médecins, de

densités médicales (sur-denses : PACA ; sous-denses :

Basse-Normandie, moyennement denses : Bourgogne,

Bretagne et Pays de la Loire) et de caractéristiques

sociodémographiques (taille de la population, degré

d’urbanisation, part de la population âgée,…), ceci

afin de percevoir les éventuelles différences

d’organisation et de modalités de la pratique liées à

ces environnements distincts.

Construction de l’échantillon

La base de sondage a été obtenue à partir du

répertoire ADELI qui recense l’ensemble des

professions de santé réglementées par le code de la

santé de la famille et de l’aide sociale. Les médecins

avec un mode d’exercice particulier exclusif

(homéopathie, acupuncture, ostéopathie,…) ou une

activité spécifique (échographie, radiologie, SOS

médecins…) ont été exclus, ainsi que les médecins

ayant des projets de mobilité ou de cessation

d’activité à l’horizon de 3 mois. L’échantillon a été

préalablement stratifié sur le sexe, l’âge (moins de 45

ans, 45 à 52 ans, 53 ans et plus) et le type de la

commune d’exercice du médecin (commune urbaine,

multipolarisée, rurale). Les échantillons dans chaque

région sont de ce point de vue représentatifs de la

population de médecins généralistes libéraux.

La première vague d'enquête a permis de dresser un

état des lieux des pratiques et des conditions

d'exercice des panelistes.

La seconde vague d'enquête, portant sur les thèmes

des réseaux et de la coordinatiion des soins, vise à

mieux connaître les pratiques actuelles et les points

de vue des généralistes sur ces sujets.

Le rôle pivot du généraliste

DES CONTACTS TRÈS FRÉQUENTS AVEC LES

SPÉCIALISTES
Les professionnels de santé avec lesquels les généralistes échangent le

plus fréquemment (au cours des quinze derniers jours, avez-vous eu des

échanges par téléphone ou par mail à propos de vos patients ?) sont

les pharmaciens (83%) et les spécialistes libéraux (81%), devant les

spécialistes hospitaliers (67%) et les infirmiers (63%). Les contacts

avec les biologistes (46%), leurs confrères généralistes (46%) et les

kinésithérapeutes (43%) sont un peu moins denses. 

Les échanges (dans la dernière quinzaine de jours) avec les

médecins de prévention sont plus rares : 14% pour la médecine du

travail et 2% pour la PMI. On relève par contre des contacts plus

fréquents avec les médecins de l'assurance maladie (31%). 

Les médecins "de campagne" ont davantage d'échanges avec les

infirmiers que les médecins qui exercent en ville (76% versus 56%),

ceci étant sans doute lié aux besoins de soins de patientèles

relativement plus âgées en milieu rural.

RÔLE MAJEUR DU GÉNÉRALISTE DANS

L’ORIENTATION DE SES PATIENTS ET LE CHOIX

DES SPÉCIALISTES 

Autres professions de santé

Autres médecins

Médecins spécialistes

Pharmaciens

Médecin spécialiste libéral

Médecin spécialiste hospitalier

Infirmier

Biologiste

Kinésithérapeute

Médecin conseil de l'AM

Médecin généraliste

Chirurgien-dentiste

Assistant social

Psychologue

Médecin du travail

Orthophoniste

Diététicien

Sage-femme

Médecin de PMI

0 20 40 60 80 100

81%

83%

67%

63%

53%

46%

43%

31%

19%

15%

14%

14%

9%

5%

3%

2%

PROPORTION DE GÉNÉRALISTES DÉCLARANT

QUE LE DERNIER SPÉCIALISTE AUQUEL ILS ONT ADRESSÉ UN PATIENT ÉTAIT

SPÉCIALISÉ EN…

Dans la pratique des médecins généralistes, les échanges avec

les spécialistes sont fréquents. Ils le sont plus particulièrement

avec les cardiologues : le dernier spécialiste vers lequel les géné-

ralistes interrogés ont adressé un patient est, trois fois sur dix,

un cardiologue, suivi, une fois sur dix du gastro-entérologue et

une fois sur douze d'un spécialiste en chirurgie générale. 

Les spécialistes vers lesquels sont adressés les patients exercent

principalement en secteur libéral (78% versus 22% en milieu

hospitalier). 

Sources : Ministère de la santé et des solidarités / DREES – Panel d’observation des pratiques et des conditions

d’exercice en médecine générale, exploitation : ORS-URML Bourgogne

Sources : Ministère de la santé et des solidarités / DREES – Panel d’observation des pratiques et des

conditions d’exercice en médecine générale, exploitation : ORS-URML Bourgogne

Ce projet a bénéficié d’un financement de l’URCAM Bourgogne via le FIQCS

De tous temps, les généralistes ont été au cœur de réseaux, informels, de professionnels du soin, avec lesquels ils

échangent les informations nécessaires à la prise en charge de leurs patients.

Nous pouvons mesurer l’étendue de la

coordination des différents

professionnels de santé autour du

patient.

Cardiologie

Gastro-entérologie

Chirurgie générale

Rhumatologie

Neurologie

Dermatologie

Orthopédie

Endocrinologie
Pneumologie

ORL et chirurgie  cervico-faciale Gynécologie obstétrique

Autre spécialité

17%

29,1%

9,7%
8,3%

6,5%

6,5%

5,4%

5%

4,7%
4%

2,5% 1,8%

PROPORTION DE GÉNÉRALISTES DÉCLARANT AVOIR EU AU COURS DES QUINZE DERNIERS 

JOURS, DES ÉCHANGES PAR TÉLÉPHONE OU PAR COURRIEL À PROPOS

DE LEURS PATIENTS AVEC…
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Un partenariat régional autour d’un thème 
de santé publique

Alco   l

En France, 45 000 décès sont attribuables à 

l’alcool chaque année. En pratique, seules 

certaines alcoolo-dépendances, les plus 

symptomatiques sont repérées. Or, la moitié des 

décès prématurés dus à l’alcool concerne des 

personnes non dépendantes. En Bourgogne, la 

mortalité masculine directement liée à l’alcool 

reste supérieure à la moyenne nationale.

C’est pourquoi depuis 2006, à la suite des 

recommandations de l’O.M.S., un outil de 

Repérage et d’Intervention Brève (RPIB) est 

diff usé auprès des médecins généralistes, acteurs 

de soins primaires qui sont les mieux placés pour 

repérer et intervenir auprès de leurs patients.

Le but du repérage précoce est d’empêcher 

le développement de pathologies liées à une 

consommation abusive d’alcool qui contribue 

à la morbidité et à la mortalité prématurée. Le 

RPIB s’appuie sur l’utilisation d’un questionnaire 

(FACE) pour repérer les consommateurs à risques 

et sur une intervention brève destinée à modifi er 

le comportement du patient.

Depuis 2009, l’URML Bourgogne organise des 

sessions de formation auprès des médecins 

généralistes dans chaque département de la 

région. Là encore, il s’agit d’un fort partenariat 

associant les autorités publiques (ex DRASS, 

URCAM et maintenant ARS) les associations 

de FMC de la région (M.G FORM, FB FMC), le 

Réseau RETOX 21, l’ANPAA et le Département de 

Médecine Générale de la Faculté de Médecine.

e

e
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la 
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Le panel
de médecins généralistes

en Bourgogne
Enquête sur la santé physique et

psychique des médecins bourguignons

L'épuisement guette !

Analyse régionale réal isée conjointement par Carol ine 

Bonnet, Bernadette Lemery de l’Observatoire Régional de 

la Santé et par le Dr Catherine Aubry et Carole Colin de 

l’Union Régionale des Médecins Libéraux de Bourgogne.

Ce projet a bénéficié d’un financement de la MRS via le FIQCS
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MÉTHODE
À l’initiative de la DREES, en partenariat 

avec la FNORS, les ORS et les URML des 

régions concernées, un panel a été constitué 

regroupant des médecins généralistes 

l ibéraux exerçant dans 5 régions et 

présentant des caractéristiques contrastées 

en termes de populations de médecins, de 

densités médicales (sur-denses : PACA ; sous-

denses : Basse-Normandie, moyennement 

denses : Bourgogne, Bretagne et Pays-

de- la -Lo i re)  et  de  caractér i s t iques 

soc iodémographiques  ( ta i l le  de  la 

population, degré d’urbanisation, part de 

la population âgée…), ceci afi n de percevoir 

les éventuelles différences d’organisation 

et de modalités de la pratique liées à ces 

environnements distincts.

Cette quatrième vague d’enquête apporte 

de nouveaux éléments sur les conditions 

d’exercice des généralistes libéraux, les 

liens potentiels avec leur santé et par 

voie de conséquence leur pratique au 

quotidien. Une partie de l’interrogation a 

été centrée sur le burn’out et l’engagement, 

notions qui avaient déjà été explorées en 

2002 en Bourgogne (cf. Burn’out : quand 

l’épuisement guette !, Ressource n°1, 

UPML de Bourgogne). Celles-ci font l’objet 

d’encadrés spécifiques dans les pages 

suivantes, pour faciliter la lecture de cette 

partie essentielle.

L a  p e r c e p t i o n  d e  l a  s a n té  e t  l e s 

comportements de prévention des praticiens 

ont été comparés avec ceux des cadres 

et professions intellectuelles supérieures, 

groupe professionnel ayant paru le plus 

proche dans ses conditions et modes de vie.

Les généralistes bourguignons

sont-ils en bonne santé ?

Les interactions entre conditions de travail et santé font l’objet de divers travaux depuis plusieurs années. 

Des éléments convaincants sur les effets des contraintes de travail sur la santé, notamment les facteurs 

de risque psychosociaux au travail, existent déjà. Dans le domaine sanitaire, les soignants en général et 

les médecins en particulier, ne sont pas épargnés. La santé au travail est d’autant plus importante chez 

ces professionnels que leurs problèmes de santé peuvent se répercuter sur la qualité des soins prodigués. 

Dans ce contexte, la quatrième vague d’enquête permet de rendre compte de l’état de santé physique et 

psychique des médecins bourguignons et d’identifi er certaines des causes de mauvaise santé.

UNE APPRÉCIATION POSITIVE DE LEUR ÉTAT DE 

SANTÉ MAIS UN RESSENTI MOINS BON QUE CHEZ 

LES CADRES ET PROFESSIONS INTELLECTUELLES 

SUPÉRIEURES.

Une majorité des médecins bourguignons se considèrent en 

bonne ou très bonne santé. Pourtant, à âge et sexe comparable, ils 

perçoivent leur santé de façon moins positive que les actifs cadres 

ou professions intellectuelles supérieures1 (76% versus 88%).

La perception de la santé est étroitement liée à la présence 

de symptômes : ici encore, quel que soit l’âge, les médecins 

déclarent globalement davantage de symptômes de mal-être 

que les actifs de même catégorie. Les troubles neuropsychiques 

sont fréquemment cités, les médecins les plus jeunes étant les 

plus concernés.

DES PROBLÈMES CHRONIQUES DE SANTÉ MOINS 

FRÉQUENTS

Un médecin sur trois (36%) a déclaré rencontrer des soucis 

de santé chroniques ou durables, ces difficultés augmentant 

avec l’âge. Ces problèmes de santé chroniques sont un peu 

moins fréquemment déclarés que par les cadres ou professions 

intellectuelles supérieures aux mêmes âges, en particulier les 

moins de 45 ans.

Un peu moins d’un médecin sur dix est pris en charge au titre 

d’une Affection de Longue Durée (ALD), cette proportion est 

inférieure à celle observée fi n 2008 sur la population âgée de 30 

à 64 ans couverte par le régime général de l’Assurance maladie 

(14%2). Dans cette population de référence, à âge égal, les 

hommes sont signifi cativement plus nombreux que les femmes à 

être admis en ALD. Il en va de même pour les médecins du panel.

Finalement, si la perception de leur santé par les généralistes 

est moins positive que celle d'actifs de catégories socio-

professionnelles comparables, leur point de vue “médical” sur leur 

santé est moins péjoratif, mais induisant peut-être une moins 

bonne prise en charge.

1Source : Drees, Insee, enquête Handicap-Santé 2008, volet Ménages.

2Source : Cnamts, Points de repère n°27, décembre 2009 - Insee
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Source : Drees, URML, Fnors – Panel d’observation des pratiques en médecine générale – 2008
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A quand des stages en secteur privé 
pour les Internes de spécialité ?
Les Internes de spécialité ont fait part de leur souhait de réaliser des stages en secteur privé, alors que jusqu’à présent il leur est 
uniquement possible de découvrir l’hospitalisation publique. L’URML soutient leur démarche.

Afi n de confi rmer cette demande, l’URML a 

engagé deux enquêtes complémentaires.

La première a recueilli l’avis des Internes 

de spécialité. La seconde a interrogé les 

médecins spécialistes bourguignons pour 

savoir si ils étaient prêts à participer à la 

formation des internes de spécialité.

Les résultats parlent d’eux-mêmes.

67 % des Internes indiquent que la mise 

en place de stages leur permettrait de 

« découvrir la médecine libérale ».

Leur souhait serait que ces stages aient lieu 

sur 6 mois, dans une grosse agglomération 

(86%) et dans une clinique (55%) ou un 

cabinet de groupe (45%).

La mise en œuvre de stages serait nécessaire 

dans toutes les disciplines (77%).

Les diffi  cultés ou contraintes actuelles 

relèveraient principalement de l’absence 

dans le cursus de formation (29%) et dans 

l’absence de cahier des charges défi ni (19%).

Du côté des médecins spécialistes 

bourguignons, le taux de réponse atteint 23% 

ce qui démontre un intérêt important pour ce 

sujet.

78% des médecins spécialistes sont prêts 

à participer à la formation des Internes de 

spécialité au sein de la clinique (55%) ou au 

cabinet (51%).

Cette mise en place permettrait de préparer 

d’éventuelles installations (65%), de faire 

découvrir la médecine libérale (62%) et de 

faciliter les échanges public/privé (50%).

Les diffi  cultés rencontrées sont dues au 

cahier des charges non défi ni (45%) et 

à d’éventuelles conséquences médico-

légales (27%).

Tout comme les Internes, les médecins 

souhaitent que ces stages concernent toutes 

les disciplines (59%).

A noter que les principaux freins au 

développement des stages sont dus à une 

charge de travail trop importante (13%) ou à 

un problème d’accueil du stagiaire (9%).

NB : Aujourd’hui en 2010, il semble, en l’état actuel de la réglementation, que la mise en place de stages en secteur privé soit 
diffi  cile à réaliser. Quelques expériences pourraient voir le jour dans des spécialités ciblées dont la chirurgie de la main.

La Section Spécialiste de l’URML Bourgogne s’est intéressée à 
diff érentes problématiques soulevées par l’exercice libéral de la 
médecine spécialisée. Elle s’est intéressée à toutes les spécialités, 
tenant bien sûr compte de la diversité des modes d’exercice.

Pour les spécialistes libéraux exerçant dans les établissements 
de soins privés de la Bourgogne, diff érentes thématiques ont 
ainsi retenu l’attention, entre autres la permanence des soins, les 
activités transversales, la chirurgie ambulatoire.

Les présidents de CME des établissements privés se sont réunis 
à plusieurs reprises, sur l’initiative de l’URML Bourgogne. La 
dernière réunion a vu la création offi  cielle de la Conférence 
Régionale des Présidents de CME des établissements privés, qui 
sera un interlocuteur privilégié de la nouvelle ARS.

Les diffi  cultés d’exercice des spécialistes cliniciens, oubliés de la 
loi HPST, ont bien sûr également retenu l’attention.

Une première réunion d’échanges a eu lieu à Nevers et 
l’idée d’une «  maison des spécialistes  » a germé. Une étude 
d’opportunité, de faisabilité et de durabilité est actuellement en 
cours, sans présager des contours que pourrait prendre une telle 
structure, les objectifs étant d’apporter des solutions pratiques à 
de meilleures conditions d’exercice et à la question inquiétante de 
la démographie médicale.

Des réfl exions et des initiatives comparables pourraient être 
menées dans les autres départements. Il semble en eff et 
important de ne pas réduire l’off re de soins de la médecine 
spécialisée libérale, et d’éventuels regroupements, à de simples 
projets immobiliers aux seuls frais des médecins.

La Section Spécialiste a eu le souci de se tourner vers les plus 
jeunes, étudiants, internes et chefs de clinique, pour connaître 
leurs aspirations et leur faire découvrir l’exercice libéral. L’idée 
de stages en privé a tout de suite émergé. Des courriers ont été 
adressés à de nombreux parlementaires et à de nombreuses 
institutions de santé pour défendre cette idée lors de l’élaboration 
de la loi HPST. Une petite porte s’est entrouverte même s’il reste 
du chemin à faire.

Un projet de «  journée portes ouvertes  » dans les cliniques et 
les cabinets est en cours de réfl exion pour leur faire découvrir la 
réalité de l’exercice libéral.

Enfi n, une bourse de thèse de 5000 euros sera versée pour un 
sujet orienté vers l’exercice libéral de la médecine spécialisée.

La démographie médicale n’est pas seulement un sujet de 
préoccupation des médecins généralistes et la section spécialiste 
réfl échit à l’élaboration d’un outil, à l’image de GEOSANTE pour 
les généralistes.

La section spécialiste a enfi n toujours souhaité travailler 
dans un esprit d’ouverture avec les généralistes, tant sur 
des problématiques communes que sur de nouvelles 
voies de collaboration.

Les mutations en cours du système de santé vont 
faire naître de nouvelles problématiques dont les 
futurs collèges des médecins des URPS vont devoir se 
saisir, avec toujours l’objectif de défendre et conforter 
l’exercice libéral de la médecine auquel nous sommes 
aussi attachés que nos patients.

Dr. Patrick Bouillot
Président de la section spécialiste de l’URMLB

La section spécialiste de l’URML Bourgogne a pour 
objectif de défendre et conforter l’exercice libéral 
de la médecine spécialisée.
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Extrait URMLB n° 16  - juillet 2008
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Lancement d’une étude sur la réalisation d’une 
«maison de spécialistes» à Nevers

Bourse de thèse en médecine spécialisée

Création de la «Conférence Régionale 
des Présidents de CME des 
établissements privés 
de Bourgogne»
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Depuis plusieurs années désormais, l’URML 

Bourgogne réunit les Présidents des CME 

des établissements privés afi n d’évoquer les 

situations des médecins au sein des cliniques 

privées.

La mise en oeuvre de nouvelles instances de 

concertation au sein de l’ARS avec, notamment, 

la nomination de représentants des CME du 

privé, a orienté l’URML vers le soutien à la 

création de cette conférence régionale.

D’autres actions ont été engagées sur ces 

5 années avec notamment la question du 

développement de la chirurgie ambulatoire 

(réunion d’information à la clinique de Mâcon), la 

mise en place de réunions locales d’information 

sur l’éducation thérapeutique pilotées par le 

Dr Patrick Bouillot …

L’idée d’une « Maison de Spécialistes » est 

née des discussions engagées sur les diffi  cultés 

d’exercice des médecins spécialistes, en 

particulier cliniciens. 

Le principe de création d’une « maison de 

Spécialistes » avait été évoqué comme pouvant  

apporter une solution pratique aux conditions 

d’exercice des Médecins Spécialistes et à la 

démographie médicale

Un dossier de demande de fi nancement a été 

validé par le FIQCS, afi n d’étudier l’opportunité 
et la faisabilité d’une telle structure, sans 

présager des contours que pourrait prendre une 

telle organisation : le terme « Maison » recouvre 

en eff et la notion large d’exercice coordonné, 

toute solution concourant à cet objectif pouvant 

être imaginée (petit plateau technique léger, 

mutualisation de moyens, etc.).

Un cabinet de consultant a été choisi et a pour 

objectif de répondre à 3 questions :

 

•  Le projet de création de MS est-il opportun ?
Répond-il aux besoins actuels du territoire en 

matière de santé ?

•  Le projet de création de MS est-il faisable ?
Est-il réalisable, compte tenu des ressources 

disponibles sur le territoire ?

•  Le projet de création de MS est-il durable ?
Pourra t-il répondre aux besoins futurs du 

territoire, notamment en matière d’attractivité 

à l’égard de jeunes MS.

Les conclusions de l’étude seront rendues en 

juillet 2010.

 

L’ensemble des Médecins Spécialistes sera 

sollicité pour recevoir le cabinet en entretien, 

afi n que l’ensemble des attentes et besoins soit 

pris en compte.

Vous avez un sujet de thèse 
innovant ? 

La section spécialiste de l’URML Bourgogne 

décerne depuis cette année une bourse de thèse 

d’une valeur de 5 000 euros sur un thème de 

médecine spécialisée. Un jury composé de six 

membres délibère selon des critères prédéfi nis 

tels que la pertinence du sujet, l’applicabilité à 

la médecine libérale et la construction générale 

de la thèse.

Il s’agit de récompenser les sujets d’une thèse 

en médecine spécialisée axée sur les thèmes 

suivants :

•  pathologies ambulatoires prises en charge par 

des médecins spécialistes libéraux,

•  exercice libéral de la médecine spécialisée,

•  place de la médecine libérale dans le système 

de soins. 

La Section Spécialiste de l’Union Régionale des 

Médecins Libéraux de Bourgogne s’est engagée 

également à soutenir le futur thésard dans la 

réalisation de son travail et au-delà, dans un 

esprit de parrainage confraternel.
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Pour vous 
informer
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Site internet

L’URML publie régulièrement un bulletin 

d’information. Celui-ci est le résumé des 

principales actions engagées par l’Union les 

mois précédents sa publication. Ce bulletin a 

également pour mission d’informer les médecins 

des projets que l’URML engage et mène au nom 

des médecins libéraux.

D’autres publications font état des résultats 

d’enquêtes ou d’études menées par l’URML. On 

pense notamment au « Panel d’observation des 

pratiques de Médecine Générale ».

L’URML diff use « Juridic’URMEL » synthèse 

juridique de sujets d’actualité mais également 

une lettre d’information par mail à l’ensemble 

des médecins ayant transmis leurs coordonnées, 

qui reprend sous forme de lien interactif les 

principales informations du mois écoulé.

Enfi n, l’URML dispose d’un site Internet au sein 

duquel les médecins libéraux peuvent retrouver 

les informations qui les concernent. Cet outil doit 

permettre de communiquer « en temps réel » 

avec les médecins bourguignons. Il faut évoquer 

la question des alertes sanitaires qui sont 

relayées immédiatement sur le site de l’URML. 

A noter une page « petites annonces » également 

mise en ligne pour les recherches de successeurs, 

de remplaçants ou de cabinets.

En téléchargement :

• La lettre
 juridique 

«JURIDIC’URMEL»

• Le bulletin 
de l’OMG

• La lettre 
d’information de 

l’URML 
Bourgogne

•  Les Bulletins
URML 

Bourgogne

Publications
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